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Présents : René Ringard, Claude Pierre, Patrick Pfund, Catherine Rorato, Claude Faucher,         

Marcel Lecroisey,  Guylène Blaes, Philippe Mestre & Jean Calderon 

 avec la présence de Rémy Rorato. 

Début de séance 15h45  

René Ringard accueille les participants et ouvre la séance du Conseil d’administration.   

Les membres du Conseil remercient René et son épouse pour leur accueil.  

 
1. Demande de subvention Commune de Langogne  

 
La subvention a été examinée en commission courant septembre,  le Conseil Municipal va 
délibérer  sur l’attribution d’une somme de 300 € pour l’année 2024. 
 
Le Conseil d’administration remercie la Mairie et un courrier sera adressé dès notification 
de la subvention.  
 
Pour l’année 2025 le conseil d’administration acte la demande d’une subvention 
exceptionnelle auprès de la Ville de Langogne, Commune de Naussac, Département de la 
Lozère, préfecture de la Lozère – DRAC et Région Occitanie pour l’acquisition de 
matériels de sonorisation et de projection pour un coût total de l’ordre de 2 500 €. 
Catherine Rorato, Patrick Pfund et Claude Faucher solliciteront les devis et prépareront 
les demandes de subventions. 
 
 

2. Préparation de l’assemblée générale. 
 
Le Conseil d’administration acte l’ordre du jour de l’assemblée générale prévue le 16 
novembre prochain en mairie de Langogne à 14h30 en salle des mariages. L’assemblée 
générale sera suivie d’un pot de l’amitié avec les adhérents et les autres invités présents.  
 
Sera adressé avec la convocation à l’Assemblée générale, le bulletin d’adhésion 2025. 
Rémy Rorato se chargera de leur envoi; seuls les adhérents à jour de leur cotisation 2024 
auront droit de vote.  
 
Les membres pourront régler leur cotisation 2025 en espèces, par chèque ou par virement 
bancaire; les coordonnées bancaires de l'association auront été ajoutées sur le bulletin 
d'adhésion ainsi que le N° SIRET. 
Les adhérents seront invités à préciser dans ce bulletin les compétences et leur 
disponibilité éventuelle qu’ils sont prêts à mobiliser pour la vie de l’association.  
 
 

        Compte-rendu de réunion du Conseil d’Administration 

   

    PASSION JARDIN AU NATUREL         ------------------------------------              Samedi 26 octobre 2024  
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Claude Faucher enverra une invitation personnalisée aux Maires de Langogne, de 
Naussac, de Pradelles, au Président de la Communauté de communes, à Madame et 
Monsieur le Conseil Départemental du Canton de Langogne, à Monsieur le Président du 
Conseil Départemental ainsi qu’à Madame la Présidente du Conseil Régional. 
 
Seront également invités pour participation sans droit de vote : 
 

 les présidents de CPIE 48, Passion Nature 48, Les amis du « Choisinaît », les 
randonneurs Gévaudanais, les amis du patrimoine 

 ainsi que différents partenaires tels l’Office de tourisme, les journalistes locaux, a 
fleuriste « A FLEUR DE CŒUR », GammVert, Weldom … 

  
Le conseil d’administration précise les préparatifs d’organisation de l’assemblée 

générale ordinaire : 
 

- Marcel Lecroisey apportera un vidéoprojecteur et un micro de secours, 
- Catherine et Remy Rorato un « écran tissu », 
- Patrick Pfund apportera de son côté son dispositif Micro et enceintes, 

 
Tous ces équipements seront installés par Claude Pierre et Marcel lecroisey.  
 

- René Ringard prendra en charge l’acquisition des boissons et viennoiseries pour le 
pot l’amitié qui fera suite à l’assemblée générale.  

  
Les membres sont invités à venir avec des fleurs, bouquets et légumes du jardin pour la 
décoration de la salle et échanges à l’issue du Conseil.  
 
 

3. Cotisations et adhésions 
 
81 cotisations ont été enregistrées pour l’année 2024 dont 27 adhésions individuelles et 
54 adhésions famille se décomposant en 17 adhésions nouvelles et 64 renouvellements. 
 
 

En conséquence l’association mobilise au moins 135 personnes 
 passionnées de Jardin au naturel. 

 
15 personnes n’ont pas renouvelé en 2024 leur adhésion 2023.  
 
D’ores et déjà 10 adhérents ont souscrit une adhésion depuis le 1er septembre valable 
pour l’année 2025, dont 3 au titre de leur classement au concours des jardins fleuris de la 
commune de Naussac/Fontanes, 5 nouveaux adhérents et 2 renouvellements.  
 
Il est rappelé que les personnes en situation financière difficile peuvent solliciter une 
exonération totale ou partielle de cotisation auprès d’un membre du Bureau, celui-ci sera 
alors consulté pour décision.  
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4. Activités 2024 , ateliers, sorties et conférences 

 
Le conseil d’administration fait un bilan des activités intervenues depuis sa dernière 
réunion, notamment : 
 

o Voyage en val de Loire du 07 au 10 juin 2024 
o Conférence sur les « Kroomens africains » 
o Atelier Ikebana 
o Journée initiative citoyenne avec animations sur le Compost 
o Journées du Patrimoine aux Choisinets avec pique-nique 
o Visites au village de Lesbineyres 
o Atelier Art Topiaire 
o Visite de la Rue Jardin à Privas et du Jardin Zen d’Erick Borja dans la Drôme 
o Festival Vieilles Pierres - Jeunes plantes dans La Loire  
o Conférence sur les « Enjeux de l’eau » 
o Ateliers Troc de Graines et Plantes. 

 
 

5. Déroulement de l’assemblée générale 

 
o Patrick Pfund accueillera les participants et prendra en charge la feuille 

d’émargement ; il recueillera les éventuels chèques ou paiement en liquide de 
cotisations d’éventuels retardataires pour l’année 2024, 
 

o Ouverture de la séance et mot du Président par René Ringard (à préparer avec 
l’aide de Marcel Lecroisey), 

 
o Le rapport moral d’activités sera présenté par Catherine Rorato qui sera suivi par 

un vote,  
 

o Le rapport financier 2024 et la situation du nombre d’adhérents seront présentés 
par Patrick Pfund, également suivi d’un vote, 
 

o La fixation des cotisations 2025 par Patrick Pfund suivi aussi d’un vote avant qu’il 
évoque l’orientation sur les cotisations pour 2026, 

 
o Le Budget prévisionnel 2025 sera présenté par Patrick Pfund suivi lui aussi par un 

vote, 
 
o Présentation des activités envisagées en 2025 :  

 

 Projet de voyage éducatif en Périgord du 6 au 9 Juin 2025 par Claude 
Faucher et Catherine Rorato 

 Visite du jardin remarquable et de la roseraie Paul Croix avec exposé sur 
l’obtention de roses le vendredi 20 juin 2025.  

 
Ces derniers sont aussi chargés de préparer la présentation de ces activités, la 

finalisation du programme ainsi que le bulletin d’inscription qui seront remis aux 
participants à l’AG et transmis par la suite à tous les adhérents.  
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Sont susceptibles aussi d’être proposées pour l’année 2025 et au-delà des RDVs 
annuels tels que l’assemblée générale, la journée citoyenne, les trocs de gaines & de 
plantes, le pique-nique au jardin des Erables : 
 

o des ateliers sur le potager nourricier (travail de la terre, culture bio, rotation des 
cultures ...), 

o un atelier bouturage et marcottage, 
o un atelier entretien des outils de jardin, 
o un atelier participatif  et création d’un Jardin aux « Choisinets », 
o un atelier confitures des fruits et légumes du jardin, 
o un atelier conservation des fruits et légumes : conserves, congélation, séchage, 
o une conférence sur les parfums, 
o un exposé sur la culture des hydrangeas, 
o une valorisation et la poursuite du travail engagé sur nos réussites au jardin,  
o une journée vins, saveurs et plantes d’automne et visite du parc floral d’Apremont 

sur Allier (Octobre 2025), 
o une soirée cassoulet aux haricots du jardin, 
o une soirée crêpes aux confitures du jardin, 
o une visite du village de Pierre Rabhi (Ardèche), 
o une journée de visite de jardins en Cévennes (Jardin des Camélias, Mas de l’abri, 

Jardin du Tomple, jardin des Nymphéas … ),  
o une visite du Jardin de Pimprenelle  (Ardèche), 
o une visite d’une ferme de production de fromages de pays en Haute Loire,  
o une visite d’une ou plusieurs fermes de production maraîchère Bio (Ardèche, 

Lozère, Haute-Loire), 
o une visite d’une safranière et plantes médicinales en Haute-Ardèche, 
o une journée commune avec l’association Jardin Nature 48, 
o une journée « Tous enfants - Jeux et Jardin », 
o une journée « jardiniers gastronomes » avec visite de jardins et stands de 

producteurs,  
o une visite du jardin conservatoire de variétés anciennes de pommes à Taulhac, du 

jardin Henri Vinay, des serres de la ville du Puy en Velay, 
o une conférence sur les chrysanthèmes, les orchidées, les animaux protégés, le sol 

et les micro-organismes, la culture des champignons … 
o une conférence « le jardin et la mort, le cycle de la vie » 
 

  
Pour 2026 et années suivantes, pourraient également être envisagés : 
 

o une visite du jardin « Terre Vivante » 
o une visite des jardins de la Riviera (Février- mars) 
o un voyage éducatif «Jardins Paris et Ile de France » :  

 Serres de conservation du Museum d’histoire naturelle, 
 Versailles : Château, Arboretum 
 Giverny, 
 Roseraie et jardins de Bagatelle,  

o Un voyage éducatif «Jardins Rhône-Alpes » :  
 Roseraie et Parc de la tête d’or à Lyon, 
 Jardin de l’histoire de la rose à Caluire et Cuire, 
 Jardin de la Bonne Maison à la Mulatière, 
  Roseraie Fabien Ducher à Chabanière. 
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6. Renouvellement des instances 

 
Sont éligibles au renouvellement de leurs mandats les deux administrateurs suivants : 

Jean Calderon et Marcel Lecroisey. 

Les personnes qui souhaitent s’investir dans l’association peuvent être candidates, le 
nombre d’administrateurs étant d’un minimum de 7, sans maximum.  

 
Le Conseil d’administration ne comprenant que 2 femmes à ce jour est soucieux que 

des femmes le rejoignent. 
  

Le Bureau est composé d’au moins 4 personnes et d’au plus tous les membres du 

Conseil d’administration. Il sera désigné par le Conseil d’administration à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire avec élection du Président, d’un Vice-président au moins, 

d’un trésorier et d’un secrétaire.  

 
7. Prochaine date de réunion  

 
Le Conseil d’administration se réunira le samedi 11 janvier à 14h30 aux « Uffernets » 
pour la finalisation du programme 2025 (avec à distance : l’usage du produit « Teams » 
pour les personnes qui ne pourraient être présentes). 
 
Fin de séance : 18h45 
 
 
 
 
 
  
 
 


